
Mobiliers et Matériels Réformés pour Cession à des Associations

N° Photo Désignation
Quantité 

disponible

Quantité 

demandée

Quantité 

attribuée

Quantité 

demandée

Quantité 

attribuée

11
Table de réunion 160 x 

80
1 1 1

12 Caissons haut 80 x 42 4 2 2

13
Chariot débarassage/24 

plateaux 
4 2 2

19 Chariot porte plateau 2 1 1

25 Bac plastique marron 2 1 1

41 Chariots porte plateaux 1 1 1

61 Table de préparation 1 1 1

Association des Locataires de la 

Cité Michelis

Président : François TONNA

11 Avenue du Pontet

Cité Michelis

13011 MARSEILLE

06.15.95.74.07

francois.tonna@modulonet.fr

Association d'habitants de 

quartier

Déclaration au JO : 3/06/2015

SUBVENTION CD13 :    Aucune 

subvention jusqu'en   2017 : 2 800€ 

par le Service de la Vie Associative

* Demande de l'Association en date 

du 8 janvier 2017

* Proposition faite le 24 novembre 

2017

* Réponse détaillée par téléphone

Association Le Roudelet-Felibren 

de Château-Gombert

Président : Pierre BARBUSSE

Centre de Culture Provençale 

Daniel Audry

45 Boulevard Bara

13013 MARSEILLE

04.91.05.15.65

roudelet-felibren@club-internet.fr

Groupe d'Arts et de Traditions 

Populaires du Terroir Marseillais

Déclaration au JO : 27/06/2002

SUBVENTION CD13 :

Année 2016 : 60 000€ par la 

direction de la culture

Année 2017 : 60 000€ par la 

direction de la culture

* Demande de l'Association en date 

du 8 février 2016

* Proposition faite le 17 novembre 

2017

* Réponse détaillée le 1er décembre 

2017
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90
C2/07 TABLE BISTRO 

RONDE ALUMINIUM 
5 5 5

103 Table basse  3 étages 1 1 1

108 module neutre 1 1 1

118 Self service chaud 1 1 1
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